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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

________________________ 

 

MINISTERE DE L’INTERIEUR 

ET DE LA SECURITE 

_____________ 

 

Arrêté n°000512/MIS du 27 février 2025 fixant la 

période de réclamations de la liste électorale 

 

 Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité ; 

 

 Vu la Charte de la Transition ; 

 Vu la loi référendaire n°002-R/2024 du 19 

décembre 2024 portant Constitution de la République 

Gabonaise ; 

 Vu la loi organique n°001/2025 du 19 janvier 

2025 portant Code électoral en République Gabonaise ; 

 Vu le décret n°0333/PR/MISPID du 28 février 

2013 portant attributions et organisation du Ministère de 

l’Intérieur, de la sécurité publique, de l’Immigration et 

de la Décentralisation ; 

 Vu le décret n°0078/PR/MIS du 23 janvier 2025 

portant convocation du collège électoral pour l’élection 

du Président de la République pour l’année 2025 ; 

 Vu le décret n°0007/PT du 7 septembre 2023 

portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement de la Transition ; 

 Vu le décret n°0009/PT/PM du 8 septembre 

2023 portant composition du Gouvernement de la 

Transition, ensemble les textes modificatifs 

subséquents ;  

 

A R R E T E : 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté, pris en application des 

dispositions de l’article 51 de la loi organique 

n°001/2025 du 19 janvier 2025 susvisée, fixe la période 

de réclamations inhérentes à la liste électorale. 

 

Article 2 : Durant cette période, toutes les réclamations 

doivent être portées auprès de l’autorité administrative 

locale à compter de la date d’affichage de la liste 

électorale provisoire. 

 

Article 3 : La période de réclamations de la liste 

électorale d’une durée de quatre (04) jours, s’ouvre le 

vendredi 07 mars 2025 à huit (08) heures. 

 

 Elle est close le lundi 10 mars 2025 à dix-huit 

(18) heures.  

 

Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 

Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera. 

 

Fait à Libreville, le 27 février 2025 

 

Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité 

Hermann IMMONGAULT 

_____________ 

 

Arrêté n°000513/MIS du 27 février 2025 fixant 

l’ouverture d’une période exceptionnelle d’inscription 

 

 Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité ; 

 

 Vu la Charte de la Transition ; 

 Vu la loi référendaire n°002-R/2024 du 19 

décembre 2024 portant Constitution de la République 

Gabonaise ; 

 Vu la loi organique n°001/2025 du 19 janvier 

2025 portant Code électoral en République Gabonaise ; 

 Vu le décret n°0333/PR/MISPID du 28 février 

2013 portant attributions et organisation du Ministère de 

l’Intérieur, de la sécurité publique, de l’Immigration et 

de la Décentralisation ; 

 Vu le décret n°0078/PR/MIS du 23 janvier 2025 

portant convocation du collège électoral pour l’élection 

du Président de la République pour l’année 2025 ; 

 Vu le décret n°0007/PT du 7 septembre 2023 

portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement de la Transition ; 

 Vu le décret n°0009/PT/PM du 8 septembre 

2023 portant composition du Gouvernement de la 

Transition, ensemble les textes modificatifs 

subséquents ;  

 

A R R E T E : 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté, pris en application des 

dispositions de l’article 55 de la loi organique 

n°001/2025 du 19 janvier 2025 susvisée, fixe l’ouverture 

d’une période exceptionnelle d’inscription. 

 

Article 2 : La période exceptionnelle  permet d’inscrire 

tout primo électeur ayant atteint la majorité électorale à 

l’issue de la période principale de révision. 

 

 Cette période est étendue aux cas ci-après : 

 

-aux personnes dont l'inscription ou la radiation aura été 

ordonnée par la juridiction compétente ou celles 

auxquelles les juridictions auront interdit le droit de vote 

ou d'élection ;  

-aux agents des secteurs public ou parapublic ainsi que 

les employés des entreprises privées ayant fait l'objet 

d'une mutation ou d'une mise à la retraite, sur 

présentation de leur ordre de mutation ou du document 

attestant de leur mise à la retraite. Cette dérogation 

s'étend aux membres de la famille des personnes 

concernées vivant avec eux au moment de leur mutation 

ou de leur mise à la retraite ;  

-aux personnes ayant changé de lieu de résidence ou de 

vote sur déclaration formelle ou sur présentation d’un 

certificat de résidence ;  

-aux électeurs justifiant d’un cas de force majeure ; 

-à toute personne régulièrement inscrite dont le nom ne 

se trouve pas en définitive sur la liste électorale de sa 
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circonscription électorale ou de son centre de vote, sous 

réserve de la présentation de son certificat d'inscription.  

 

Article 3 : La période exceptionnelle d’une durée de dix 

(10) jours, s’ouvre le samedi 1
er
 mars 2025 à huit (08) 

heures. 

 

 Elle est close le lundi 10 mars 2025 à dix-huit 

(18) heures.  

 

Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 

Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera. 

 

Fait à Libreville, le 27 février 2025.  

 

Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité 

Hermann IMMONGAULT 

_____________ 

 

Annonces légales 

__________ 

 

Etude de Maitre Suzanne OGOULA NKONDAWIRI 

Notaire 

546 Boulevard Triomphal Omar Bongo Ondimba 

BP 8350 ; LIBREVILLE 

Tel : 011.77.23.63 

 

Avis de changement de régime matrimonial 

 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Suzanne 

OGOULA NKONDAWIRI, Notaire à  LIBREVILLE, le 

20 décembre 2024, régulièrement enregistré à  la 

Direction  Provinciale des Impôts  de l'Estuaire, le 03 

janvier 2025, Volume 53, Folio 159 numéro 996, 

Monsieur Mac-Arthur Emery NGUEMBE-EKIA et  

Madame Marie-Louise NZOUA ELLA mariés devant 

l'Officier d'Etat Civil de la Commune de LIBREVILLE 

(Estuaire), le 03 mai 2023 sous l'engagement de la 

monogamie et ayant opté pour le régime de la 

communauté de biens, ont décidé de renoncer au régime 

de la communauté et ont adopté le régime de la 

séparation de biens tel que régi par les articles 368 et 

suivants du Code Civil. 

 

Lesdits changements seront soumis à l'homologation du 

Tribunal de  Première Instance  de LIBREVILLE. 

 

Pour avis, le Notaire. 

____________ 

  

FFA JURIDIQUE & FISCAL 

LIBREVILLE B.P. 1013-Tél. : 011 74 32 17 

 

AIR France 

Société Anonyme au capital de 126  748  775  euros 

Siège Social : 45, rue de Paris, 95747 Roissy-CDG 

RCS Bobigny n° 420  495  178 

 

SUCCURSALE AU GABON 

 

675,  Boulevard de l'Indépendance B.P. 2091 

LIBREVILE  

R.C.C.M.: LIBREVILLE n° 2010E00210 

Statistique : n° 092029/F 

 

Par acte en date du 21 octobre 2024, enregistré à 

Libreville le 13 décembre 2024, volume 56, folio 68, 

numéro 515, Monsieur  Zoran  JELKIC, agissant en 

qualité de Directeur Général Long Courrier de la société 

Air France a décidé de nommer Madame Alexia Angèle 

Esilda SEGERAL épouse OYIMA AYENENGOYE, en 

qualité de Directeur de la succursale, en remplacement 

de Monsieur Eric Stéphane LOUVEAU. 

 

Deux exemplaires  enregistrés de l'acte susvisé ont été 

déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de 

Libreville, le 13 février 2025 sous le numéro 123/24-25. 

 

Pour avis. 

____________ 

 

Etude de Maître Marina OSSAPILA  NGUEMA 

Notaire 

Tel : 011 53 55 11 

BP : 2570 Port-Gentil  

etude.ossapila-nguema@notaires-portgentil.net 

 

Changement de  Régime Matrimonial et d'Option 

Matrimoniale 

 

Les époux Sylvain MOUNGOLO MOUKENA et Aude 

Carmela NDZOUMBA, demeurant ensemble à PORT-

GENTIL,  mariés sous le régime monogamique de la 

communauté de biens réduite  aux acquêts  sans contrat 

de  mariage préalable  à leur union  célébrée  devant 

l'Officier d'Etat  Civil de la mairie de la Commune de 

LIBREVILLE , le trente et un juillet deux mille vingt 

un, ainsi que le constate la copie de transcription de leur 

Acte de Mariage établi le trente et un juillet deux mille 

vingt un sous le numéro 89 HDV du 31-07-2021 de la 

commune de LIBREVILLE, ont décidé d'adopter le 

régime monogamique  de la séparation  de biens pure ct 

simple. 

 

Un acte a été passé Par-devant  Maitre Marina 

OSSAPILA NGUEMA, notaire à Port-Gentil, le douze 

décembre deux mile vingt-quatre, enregistré à PORT-

GENTIL le treize décembre  deux mille vingt-quatre, 

Volume 24-Folio 50-Numéro  219, aux droits de VINGT 

MILE ( 20.000) FRANCS CFA. 

 

 Ledit changement de régime sera soumis à 

l'homologation du Tribunal de Première Instance de 

PORT-GENTIL conformément aux dispositions de 

l'article 311 du code civil.  

 

Pour avis. 
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________ 

 

NEW OWENDO INTERNATIONAL PORT 

N.O.I.P. 

 

Owendo, le 18 février 2025 

 

A Monsieur 

Le Gérant de la société AFRICA VIEW  

 

Objet : Invitation à une séance de travail. Destinataire : 

La société AFRICA VIEW 

 

Nous avons le plaisir de vous inviter à une séance de 

travail, qui se tiendra le vendredi 20 février 2025 à 11 

heures dans les locaux de New Owendo International 

Port sis à Owendo. Cette rencontre sera l'occasion 

d'aborder les questions relatives aux  prestations de 

service  qui  nous  lient. 

 

Cette publication tient lieu d'information, toute personne 

intéressée est priée d'en faire large diffusion. 

___________ 

 

A Monsieur 

Le Gérant de la société ACCURATE Libreville 

 

Objet : Invitation à une séance de travail. Destinataire : 

La société ACCURATE. 

 

Nous avons le plaisir de vous inviter à une séance de 

travail, qui se tiendra le vendredi 28 février 2025 à 11 

heures dans les locaux de New Owendo International 

Port sis à Owendo. Cette rencontre sera l'occasion 

d'aborder les questions relatives aux  prestations de 

service qui nous lient. 

 

Cette publication tient lieu d'information, toute personne 

intéressée est priée d'en faire large diffusion. 

 

Pour la Direction Générale NOIP SA,  

Le Directeur Général Parakram GUPTA. 

_____________________________________________

_____________________________________________ 
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